
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service de la Délégation à la Mer et au Littoral

Division Gestion de l’Espace Maritime et Littoral
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Arcachon, le 30 juin 2023

BILAN DE LA PARTICIPATION PAR VOIE ÉLECTRONIQUE
POUR UN PROJET DE DÉLIMITATION DU DOMAINE PUBLIC MARITIME NATUREL

COMMUNE DE SOULAC-SUR-MER

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.2111-4 et L.2111-
5,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.123-19, et R.123-46-1,

Vu l’arrêté préfectoral du 11 avril 2023, prescrivant une participation du public par voie électronique
portant  sur  le  projet  de délimitation  du domaine public  maritime sur  une partie  du littoral  de  la
commune de Soulac-sur-Mer,

Le présent document a pour objet de dresser le bilan de la consultation du public par voie électronique

1) Rappel du contexte

Le projet concerne la délimitation du domaine public maritime, sur le territoire de la commune de
Soulac-Sur-Mer  (33 780).  Ce projet  est  porté  par  les  services  de l’État  (DDTM 33 /  SDML)  dans un
objectif de gestion et de suivi dudit domaine.

2) Modalités de la consultation

La consultation par le public du rapport constatant la délimitation du domaine public maritime et le
dossier de constatation de la limite du rivage de la mer, des lais et des relais de la mer, ainsi que les avis
des services consultés, s’est déroulée du mardi 09 mai 2023 au mercredi 07 juin 2023 inclus.

Le dossier a été rendu consultable par le public :

• sous  format  dématérialisé,  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  en  Gironde :
http://www.gironde.gouv.fr

• sur support papier, dans les locaux de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
de Gironde (DDTM 33) situés à : Cité administrative – 2 rue Jules Ferry – 33 000 Bordeaux

Les observations du public ont été recueillies par courriels adressés à : ddtm-spe2@gironde.gouv.fr

L’avis de consultation a fait l’objet d’un affichage en mairie, dans les locaux de la DDTM 33, ainsi que
sur  sites,  15  jours  avant  le  début  de  la  participation  du  public  et  pendant  toute  la  durée  de  la
consultation, en application de l’article 3 de l’arrêté préfectoral sus-visé. L’avis a également été mis en
ligne sur le site internet de la préfecture de la Gironde dans les mêmes délais.
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